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COMMUNIQUÉ 
 

Européennes à Vichy : 
les conseillers d’opposition ne tiendront pas de bureaux de vote. 

 
 
VICHY – Dimanche prochain, les conseillers municipaux d’opposition ne 
participeront pas à la tenue des dix-sept bureaux de vote ouverts à Vichy pour les 
élections européennes. 
 
Cette absence est le dernier développement d’un désaccord entre la majorité et 
l’opposition qui perdure depuis quelques mois. En janvier dernier, Christophe 
Pommeray demandait en effet au maire de lui communiquer la composition des 
dix-huit commissions de révision des listes électorales. Il faisait alors remarquer 
qu’elle ne respectait pas le principe de « garantie du pluralisme » : les dix huit 
commissions sont présidées par le même adjoint et les personnes proposées pour 
leur composition sont, pour la plupart, proches politiquement de la majorité. Il 
demandait alors que la composition soit revue pour l’année prochaine et que les 
observations de l’opposition « inspirent même modestement la révision prévue à 
partir du 1er septembre 2009 ». Malgré un échange de courriers, l’opposition n’a 
jamais eu de réponse au fond. 
 
Sollicités pour tenir des bureaux de vote, les conseillers d’opposition remettaient 
la question à l’ordre du jour en demandant, le 6 mai, un entretien avec le maire sur 
le sujet. Le scrutin approchant, le président du groupe a réitéré la demande le 21 
mai. Ce matin, la directrice de cabinet du maire a informé le groupe qu’il n’y 
aurait pas de rencontre des conseillers d’opposition avec le maire. 
 
« Nous avons donc décidé de ne pas tenir des bureaux de vote, dimanche, 
déclarent Christophe Pommeray et Isabelle Réchard. On ne peut pas cautionner, 
en matière électorale, un système à deux vitesses où le maire nous siffle ou nous 
ignore selon que ça l’arrange ou non : les élections — ce sont les textes qui le 
disent — sont une affaire où le pluralisme doit être garanti. Cette attitude est un 
accroc de plus dans le fonctionnement de la démocratie à Vichy, fonctionnement 
déjà sanctionné par le tribunal administratif, le sous-préfet et la ministre de 
l’intérieur ! Nous ne comprenons pas cet entêtement. » 
 
PIÈCES JOINTES : Dossier complet sur le sujet en question 
CONTACT : Christophe Pommeray, +33 6 08 53 10 26 1461_c33_bureauxdevote.docx 
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